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Les rendez-vous du mois... 
 

Réunion du Conseil Municipal  
Jeudi 26 Octobre 2017 à 19H30 

 
 

Permanence du Maire 
Vendredi 27 Octobre 2017 de 15h00 à 18h00 

 
 

Prochaine permanence tickets cantine  
Lundi 2 Octobre 2017 de 15h00 à 17h45 

Lundi 16 Octobre 2017 de 15h00 à 17h45 
 
 

Nouvelles activités périscolaires: 
Ouverture des inscriptions du 09 au 22 octobre                    

sur le site g-alsh 
 

Fermeture du secrétariat de mairie 
Jeudi 2 et vendredi 3 Novembre 2017 

Fermeture de la bibliothèque 
du mardi 31octobre au                                                           

vendredi 3 Novembre inclus 

Horaires contacts 
 

SECRETARIAT  MAIRIE– 04 74 54 29 92 
Lundi, mardi:    8H30 à 12H00 
Jeudi  :             15H00 à 17H00 
Vendredi:        15H00 à 18H00 
 
AGENCE POSTALE – 04 74 54 29 94 
Lundi au vendredi: 8H30  à 11H30 
Samedi impair:       8H30  à 11H30 
 
BIBLIOTHEQUE - 04 74 58 62 63 
Mardi:        de 10H00 à 12H00  
Mercredi:  de 16H00 à 18H00                    
Jeudi:         de 16H30 à 18H00 
Vendredi:  de 15H00 à 18H30 

Les Infos... 
                        
• Coupure d’électricité pour travaux:  

Mardi 10 octobre 2017 entre 8H30 et 12H00 
A l’occasion du renforcement du réseau électrique, des coupures d’électricité pour 
travaux auront lieu : 

 Chemin de la vie de Revel  Place de la Mairie 

 Allée de la motte féodale  Route du Bas 

 Chemin du puits   Le bourg 

 Montée champ du cru  Place Baron du Teil 

 Grande Rue    Chemin de la Feytaz 

 

 

• Installation distributeur à pain                                                                                      
Depuis le 22 septembre 2017 un  distributeur à pain a été installé dans le centre 

bourg, proposant tout au long de la journée du pain frais de la 
Boulangerie Didier BERGER, dorénavant installée à Pajay.  

Il était devenu pour cet artisan indispensable de trouver des 
solutions pérennes pour son commerce, comme il est du             
devoir aujourd’hui de l’équipe municipale de maintenir à            
minima un service à la population.  
 
Monsieur Didier BERGER a sollicité la commune pour une 
aide financière, pour la location du distributeur à pain                       

s’élevant mensuellement à 364€ H.T. 
Les membres du Conseil Municipal ont décidé:  
- la mise à disposition de l’emplacement (vers la dépose minute groupe scolaire 
« Les  Minipommes » )  et la prise en charge de l’alimentation électrique, 

- le versement mensuel d’une participation financière de 210€ T.T.C  pour une 
durée d’un an à M. Didier BERGER, afin de maintenir ce service rendu à la  
population.   
Pour information: les tournées du mercredi et samedi sont maintenues sur la             
commune par Monsieur Didier BERGER, ainsi que la livraison journalière du pain 
au restaurant scolaire en même temps que l’alimentation du distributeur.                            
(au environ de 7H15) 
 
• Inscription sur les listes électorales                                                                             
La demande d’inscription sur les liste électorales 
est possible jusqu’au 30 décembre 2017.                     
Les personnes nouvellement arrivées sur la             
commune et qui souhaitent s’inscrire devront 
déposer leur demande avant cette date.                          
Attention le 31 décembre 2017 étant un dimanche la permanence en Mairie aura 
lieu le samedi 30 décembre de 10H00 à 12H00                                                                       
Vous pouvez retirer le formulaire en Mairie ou le télécharger sur le site: 
www.service-public.fr                                                                                                                 
Les pièces à fournir sont:  - une copie de la carte d’identité                                                                   
- un justificatif de domicile de moins de 3 mois au nom du demandeur. 

Salles des Fêtes et associatives 
 

  Indisponibles pendant la durée des 
travaux d’accessibilité extérieurs: 
  cour salle des fêtes et parking 
soit jusqu’au 31 décembre 2017 
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Déclaration annuelle de ruches  

Du 1er septembre au 31 décembre 
 

La déclaration de ruches est une obligation annuelle pour tout 
apiculteur, dès la première colonie d’abeilles détenue. 
 
Elle participe à :                                                                       
- la gestion sanitaire des colonies d’abeilles,                        
- la connaissance de l’évolution du cheptel apicole, 
- la mobilisation d’aides européennes pour la filière 
apicole française. 
Elle doit être réalisée chaque année, entre: 
 le 1er septembre et le 31 décembre.                                                   
Toutes les colonies sont à déclarer, qu’elles soient en ruches, en 
ruchettes ou ruchettes de fécondation. 
Une procédure simplifiée de déclaration en ligne a été mise en 
place sur le site :  
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/  
En cas de besoin, contactez le service d’assistance aux déclarants : 
Mail : assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr 

Téléphone : 01 49 55 82 22 

A NOTER : pour les nouveaux apiculteurs ou les apiculteurs    
souhaitant obtenir un récépissé de déclaration actualisé, il est          
possible de réaliser une déclaration hors période obligatoire entre 
le 1er janvier et le 31 Août 2017. Cette démarche ne dispense  
cependant pas de la déclaration annuelle de ruches à réaliser    
obligatoirement entre le 1er septembre et le 31 décembre 2017. 

Les Brèves…………... 

 

Exercice de défense sol-air 
 

Du lundi 6 au vendredi 10 Novembre 2017,                                                  
une unité composée d’une trentaine de militaire sol-air du 93ème    
régiment d’artillerie de montagne effectuera un exercice à partir du 
camp de Chambaran.                                                                      
Elle manoeuvrera sur le territoire de la                       
commune en journée sur une amplitude horaire 
maximale de 7h00 à 22h00.  
L’essentiel des déplacements s’effectuera en     
véhicules de type poids lourd, aucun moyen aérien 
n’y participera. 

 

Le Syndicat des eaux Dolon-Varèze             

communique..                                                         
- La période de sécheresse et de la canicule 
nous ont amené à constater que certains                 
poteaux incendie ont été régulièrement            
utilisés en dehors de leur fonction principale 
à savoir assurer un  débit d’eau et une pression suffisante aux               
équipes du Service Départemental d’Incendie et de Secours lors 
d’interventions.                                              
- L’usage en dehors des interventions est                                              
   STRICTEMENT INTERDIT                                 

à toute personne non habilitée à ce genre de manœuvre.                                    
Les éléments de défense incendie, comme les bornes, sont raccordés 
sur le réseau public d’eau potable du syndicat. 
Cet été plusieurs abonnés ont constaté une absence d’eau à leur  
domicile du fait d’un usage des bornes par des particuliers ou                   
entreprises ne connaissant pas le fonctionnement. 
Il est rappelé que SANS autorisation de la part du syndicat, les             
prélèvements sont INTERDITS et soumis à une pénalité financière 

de 500€ H.T. accompagnée des frais de remise en état si nécessaire. 
 

Passage à l ’heure d’hiver 
 

 
La France passera à l'heure d’hiver le 

dernier week-end d’octobre.  
 

le dimanche 29 Octobre,  
 

    à 3h00, il faudra reculer son              
horloge d'une heure. 

Nouveau: un camion Pizza tous les mercredis soir. 
 

Plus envie de cuisiner le mercredi soir, nous avons la solution!!! 
 

Depuis le mercredi 4 Octobre, Monsieur Fabrice GILBERT installe une fois par semaine, de 
17H30 à 21H00 son camion pizza devant la mairie. 

Alors, ne manquez pas ce RDV gourmand…, vous pouvez téléphoner  au 06 66 83 03 04 
pour commander et éviter l’attente au camion. 
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Bibliothèque  
Prix des Lecteurs Goutte de sang d’encre 2017 

 
Les 5 romans sélectionnés par la Médiathèque «  Le trente » sont les suivants: 

 

Pour participer, lisez les 5 livres proposés avant le mardi 14 novembre (date limite du vote), n’en retenez qu’un ! 
 

 

 

 

 

 

29ème Rencontres Internationales du Cinéma 

20, 21 et 22 octobre à Beaurepaire 

 
Venez rencontrer réalisateurs et comédiens autour de leurs 
films, profiter d’animations gratuites, dont la découverte 
des cascades et effets spéciaux.                                                       
Avec cette année une participation spéciale de jeunes du 
territoire qui présenteront leurs films courts spécialement 
inspirés du programme. 
Pour de plus amples informations:                                      
www.territoire-de-beaurepaire.fr 

 
 

 

 

 

 



 

Vide grenier et vente de boudins 
 

Samedi 30 septembre, le Comité des Fêtes a proposé un vide grenier et une vente de boudins. 

La matinée s'est déroulée dans une ambiance chaleureuse et sympathique.                                                                                                                        

Entre les trocs des uns et la gourmandise des autres ..une équipe de bénévoles dynamique, qui a tout mis en œuvre pour vous proposer un  
boudin fraichement préparé. Très belle réussite ! Tout le monde était au rendez vous. 

MERCI aux associations pour leur aide et participation à cette 
manifestation l’ACCA, l'Amicale Laïque, le Sou des écoles mais 
aussi l’entreprise GMTP et la boulangerie BERGER. . 

A bientôt                                                                                                   
L'équipe de Comité des fêtes 
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